L’UE va-t-elle introduire le mariage forcé?

La commission européenne oeuvre actuellement à faire passer des lois communes concernant le divorce. Selon le projet, deux personnes de nationalités différentes devront suivre les lois du pays dans lequel elles sont domiciliées, avec des conséquences désastreuses dans nombre de cas. Dans plusieurs articles-débats, nous avons mis en lumière les défauts de la loi suédoise sur les étrangers concernant les mariages arrangés, ou les mariages forcés comme nous préférons les nommer. Ces lacunes vont à l’encontre des droits des enfants et des femmes, car elles permettent aux familles d’ignorer le droit  des personnes jeunes, surtout des jeunes filles, de décider elles-mêmes de leur vie et du partenaire éventuel avec qui elles souhaitent la partager. 

Ailleurs dans le monde, dans des états moins démocratiques et plus totalitaires, où la religion fait loi ou là où la législation est fortement influencée par la religion et la tradition, il va de soi que règne un ordre patriarcal : c’est l’homme qui décide si l’on doit divorcer. Même dans les cas heureux où les parties sont d’accord, la femme toutefois continue d’être totalement dépendante. Elle n’a pas le droit de se remarier et  la garde des enfants est entièrement accordée à la famille du mari. Dans certains pays, il est permis aux hommes d’avoir plusieurs épouses. Il lui est aussi tout à fait permis d’avoir des relations hors mariage, ce qui est interdit à la femme. Autres exemples de l’oppression des femmes: les veuves qu’on brûle, la lapidation de femmes et parfois d’hommes coupables de relations avant ou hors mariage. Dans un pays qui se dit démocratique, les USA, on assassine les médecins des cliniques où sont effectués des avortements et on refuse aux jeunes une éducation sexuelle. Pour être élu en politique (la présidence) ou pour faire une carrière universitaire (Juge à la Haute Cour de Justice), il est nécessaire d’être contre l’avortement. 

Pour ce qui est des jeunes filles/femmes victimes d’oppression et de violence pour raison d’honneur, il existe un lien évident avec un mariage forcé, responsable en grande partie de cette violence. On ne connaît pas le nombre de jeunes filles qui disparaissent chaque année pour un mariage forcé dans leur pays d’origine, avec l’assentiment des autorités: personne ne s’aperçoit de leur disparition ou s’inquiète du respect de leurs droits d’être humain. 

Les mariages forcés sont très souvent organisés pour l’apport au patrimoine familial qu’ils représentent. Ils donnent lieu non moins souvent à des compensations économiques très importantes (paiement) pour la jeune fille. Lors d’un divorce, la famille ou la jeune femme peut être obligée de rembourser le montant, situation souvent insoluble. Elle choisit alors de rester mariée, car en effet, elle serait autrement poursuivie par la famille de son ex-mari ou par sa propre famille. Dans d’autres cas, c’est l’appartenance ethnique ou la religion de celui qu’elle a choisi qui le disqualifie. Ces cas sont empreints de nettes nuances racistes et nationalistes.

Il y a bientôt six mois que parut une petite notice dans les médias sur la façon dont ce projet de loi était conçu. Il paraissait alors si impensable que la commission européenne puisse lui accorder le moindre intérêt qu’il fut bientôt oublié. Malte était l’un des états membres à l’initiative de ce projet. Le divorce y est interdit. L’église catholique a une grande influence à Malte. On a pu en constater les répercussions dans l’UE, avec le succès de l’église catholique en Pologne où l’avortement est à nouveau interdit. Il n’est pas du tout étonnant que l’Allemagne soit l’une des forces motrices dans la gestion de cette question, la chancelière de ce pays étant une femme politique appartenant au CDU. En Suède, des fondamentalistes islamistes ont essayé de faire accepter qu’une législation conforme à la sharia puisse aussi être appliquée dans le pays ; le militantisme anti-avortement est encouragé par le mouvement pentecôtiste et les églises qui lui sont proches. 

La Suède et plusieurs pays nordiques se sont opposés à une législation commune, la trouvant raciste. L’Angleterre a fait de même. C’est un bon motif,  mais ce qui est décisif,  c’est de combattre la discrimination dont les femmes sont victimes dans le monde entier, ce que nous avons voulu démontrer ci-dessus. Cette discrimination a une claire relation avec les représentants religieux du patriarcat, les traditionalistes conservateurs et les manifestations de société.

En se faisant l’avocat de l’adoption d’une législation commune concernant le divorce selon le projet présenté, la commission  fait preuve d’ une conception du  mariage et  de  la femme selon laquelle cette dernière est un objet de possession, pouvant être acquis, gardé ou rejeté par la violence et par la force.

Maria Hagberg, membre du conseil d’administration du parti « Feministiskt Initiativ»,(Initiative féministe) Licenciée en travail social 

